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(54) Système de chargement et/ou déchargement permettant le transfert de charges entre deux 
mobiles en déplacement.

(57) L’invention concerne un système de charge-
ment (1) permettant le transfert de charges entre deux
mobiles (2, 3) en déplacement comprenant un bras (4)
articulé équipé d’actionneurs présentant une extrémité
fixée (40) à l’un des mobiles (2) et une extrémité libre
(41), des premiers moyens de mesure du mouvement
relatif de l’extrémité libre (41) du bras, des deuxièmes
moyens de mesure de la distance entre l’extrémité libre
(41) du bras et une cible (5) prédéfinie située sur l’autre

mobile (3), et un dispositif d’asservissement configuré
pour positionner et maintenir en position l’extrémité libre
(41) du bras à une distance prédéfinie non nulle de la
cible, le dispositif d’asservissement comprenant une uni-
té (6) apte à calculer la trajectoire de rapprochement du
bras vers la cible déterminée à partir des mesures trans-
mises par les premiers et deuxièmes moyens de mesure,
l’unité de calcul étant reliée à une unité de commande
(7) des actionneurs.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de charge-
ment et/ou déchargement permettant le transfert de char-
ges entre deux mobiles en déplacement, tel que des na-
vires.
[0002] On entend par charges, tout produit, qu’il se
présente sous forme solide, liquide ou gazeuse (fluides).
[0003] Afin de simplifier la lecture de ce qui suit, on
parlera, par extension du système de chargement et/ou
déchargement, de système de chargement.
[0004] Le système de chargement selon l’invention est
destiné notamment mais non exclusivement au ravitaille-
ment en mer de navires en route ou en stationnement
dans des eaux agitées.
[0005] De manière classique en soi, les charges, dans
les systèmes de chargement, sont transférées d’un point
à un autre (quai à quai, quai à navire, navire à quai, navire
à navire) au moyen d’un bras articulé dont l’une des ex-
trémités est montée fixe sur le site destiné à délivrer les
charges, l’autre extrémité étant destinée à être raccordée
à un point de raccordement ménagé à cet effet sur le site
réceptionneur de charge. Dans le cas d’un transfert de
fluides, le bras articulé peut comporter une canalisation
interne pour le passage du fluide en son sein. Dans le
cas d’un transfert de produits lourds, la ligne de charge
est montée le long du bras.
[0006] Dans la majorité des systèmes de chargement,
le bras articulé est assorti d’actionneurs aptes à être com-
mandés par un opérateur via une interface de commande
reliée à un calculateur. L’opérateur manoeuvre donc le
déplacement du bras articulé jusqu’à positionner l’extré-
mité libre du bras articulé pour le placer sensiblement au
niveau et en regard du point de raccordement. Une fois
l’extrémité libre du bras articulé rapprochée à une dis-
tance suffisante du point de raccordement pour permet-
tre son raccordement, le bras est raccordé manuellement
par l’opérateur.
[0007] De tels systèmes de chargement s’avèrent ce-
pendant délicats à mettre en oeuvre, en particulier en
cas de mouvements du site (navire), qu’il s’agisse d’un
site porteur ou d’un site réceptionneur. Ils exigent par
conséquent de l’opérateur une connaissance parfaite du
fonctionnement et de la cinématique du système de char-
gement.
[0008] Afin de tenter de palier cet inconvénient, la de-
mande de brevet FR2931451 propose un dispositif de
commande pour le déplacement et le positionnement
d’une bride ménagée à l’extrémité d’une ligne de transfert
de fluides d’un système de chargement et/ou décharge-
ment de fluides entre deux points pouvant être un navire
et un quai ou entre deux navires. Plus particulièrement,
la ligne de transfert présente une extrémité de ligne fixée
à une embase et une extrémité de ligne mobile, ladite
extrémité mobile étant pourvue de la bride destinée au
raccordement à une tubulure cible ménagée sur le site
réceptionneur de charge. La bride et la tubulure compor-
tent respectivement des moyens de fournitures d’infor-

mation de positionnement de la bride par rapport à la
tubulure cible. Le dispositif comporte en outre au moins
trois actionneurs destinés à commander chacun le mou-
vement du système et un calculateur relié à une interface
de commande permettant à un opérateur de commander
le raccordement de la bride à la tubulure cible. Le calcu-
lateur est adapté pour calculer le positionnement relatif
de la bride directement par rapport à la tubulure cible en
fonction des informations fournies par les moyens d’in-
formation de positionnement de la bride et calculer des
instructions de commande à donner à chacun des ac-
tionneurs de manière à ce que leurs mouvements con-
jugués résultent en un mouvement de la bride visant à
rapprocher la bride de la tubulure cible, puis appliquer
les instructions de commande pour rapprocher la bride
de la tubulure cible jusqu’à présenter la bride devant la
tubulure cible en une position de raccordement.
[0009] Une fois la bride raccordée à la tubulure cible,
l’ensemble de commande comprenant les actionneurs
et le calculateur est rendu « inactif ». Les actionneurs
n’étant plus asservis, le système de chargement suit
alors les mouvements de la tubulure cible lorsqu’il s’agit
d’un transfert de quai à navire, ou bien les mouvements
de la bride et de la tubulure cible lorsqu’il s’agit d’un trans-
fert de navire à navire. En d’autres termes, le déplace-
ment de la ligne de transfert est obtenue par transmission
du mouvement et de l’effort de l’un et ou l’autre point de
transfert par l’intermédiaire de la connexion réalisée en-
tre la bride et la tubulure cible.
[0010] Or, la configuration d’un système de charge-
ment dans lequel l’effort exercé pour déplacer la ligne de
chargement est entièrement porté par la connexion bride/
tubulure cible s’avère inadaptée lorsque les navires sont
en mouvement et en particulier lorsqu’ils se déplacent à
une vitesse supérieure ou égale à 15 noeuds ou lorsque
la mer est agitée. En d’autres termes, le système de char-
gement décrit dans le document susmentionné ne per-
met pas le chargement et/ou déchargement de fluides
entre deux corps libres relativement à leurs six degrés
de liberté.
[0011] En outre, le système de chargement décrit dans
le document susmentionné ne permet pas d’assurer le
chargement de produits solides.
[0012] L’invention vise donc à remédier à ces problè-
mes en proposant un système de chargement permettant
le transfert de charges entre deux navires en mouvement
(déplacement et/ou rotation) l’un par rapport à l’autre.
Plus particulièrement, l’invention vise un système de
chargement permettant le chargement et/ou le déchar-
gement entre des mobiles pouvant présenter six degrés
de liberté.
[0013] L’invention vise également un système de char-
gement apte à être mis en oeuvre pour le transfert de
charges de tout type (solide, liquide, gazeux).
[0014] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un système de chargement permettant le
transfert de charges entre deux mobiles en mouvement
comprenant un bras articulé équipé d’actionneurs, le
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bras articulé présentant une extrémité fixée à l’un des
mobiles et une extrémité libre, des premiers moyens de
mesure du mouvement relatif de l’extrémité libre du bras,
des deuxièmes moyens de mesure de la distance entre
l’extrémité libre du bras et une cible prédéfinie située sur
l’autre mobile, et un dispositif d’asservissement configu-
ré pour positionner et maintenir en position l’extrémité
libre du bras à une distance prédéfinie non nulle de la
cible, le dispositif d’asservissement comprenant une uni-
té apte à calculer la trajectoire de rapprochement du bras
vers la cible déterminée à partir des mesures transmises
par les premiers et deuxièmes moyens de mesure et à
établir et transmettre des ordres d’asservissement éta-
blis en fonction de la trajectoire calculée à une unité de
commande des actionneurs équipant le bras.
[0015] Ainsi, le système de chargement est agencé
pour assurer un pilotage dynamique et permanent de la
position d’extrémité du bras de chargement, que celui-ci
soit raccordé ou non au mobile porteur de la cible.
[0016] Avantageusement, le système de chargement
comporte des troisièmes moyens de mesure permettant
de mesurer la déformation élastique du bras lorsque ce-
lui-ci est soumis à des efforts, lesdites mesures étant
destinées à être transmises à l’unité de calcul aux fins
du calcul de la trajectoire de rapprochement du bras vers
la cible. La prise en compte de la déformation élastique
du bras permet en effet d’affiner le calcul de la trajectoire
que le bras doit suivre pour être positionné à la distance
prédéfinie de la cible.
[0017] Avantageusement, les troisièmes moyens de
mesure sont portés par le bras. Plus particulièrement,
suivant le ou les matériau(x) dans lequel le bras est réa-
lisé, les troisièmes moyens pourront être ou bien noyés
dans la masse (application notamment pour les bras réa-
lisés en matériau composite) ou bien fixés directement
sur le bras (par collage, soudage, .etc.).
[0018] Les troisièmes moyens de mesure pourront
être des capteurs de températures ou d’efforts.
[0019] Avantageusement, le système de chargement
comportent des moyens optiques permettant le transfert
d’images relatives à la position de l’extrémité libre du
bras par rapport aux deux mobiles et relatives à l’envi-
ronnement dans lequel elle se situe.
[0020] Avantageusement, le système de chargement
comporte une ligne de raccordement souple permettant
de raccorder l’extrémité libre du bras à un point de rac-
cordement ménagé sur le mobile portant la cible. Le rac-
cordement du bras au point de raccordement au moyen
d’une ligne souple a pour avantage de permettre le pilo-
tage des actionneurs asservis en position malgré le mou-
vement des deux mobiles liés à leur déplacement et/ou
à une mer agitée tout en évitant que les efforts exercés
par le mouvement des mobiles ne soient transmis au
bras. La souplesse de la ligne permet ainsi d’absorber
les mouvements relatifs des deux mobiles pendant les
temps de réponse de l’asservissement.
[0021] Avantageusement, la ligne de raccordement
forme un conduit de passage pour les produits fluides

(ie. liquides ou gazeux).
[0022] Avantageusement, l’extrémité libre du bras est
pourvue d’un dispositif hexapode destiné à assurer la
connexion avec la ligne de raccordement tout en préser-
vant le bras des efforts exercés sur la ligne de raccorde-
ment lors des mouvements des mobiles.
[0023] Avantageusement, les premiers et deuxième
moyens de mesure, ainsi que, lorsque présents, les
moyens optiques sont ménagés au niveau de l’extrémité
libre du bras, de sorte à former une tête de visualisation
et de localisation.
[0024] Avantageusement, le bras comporte un conduit
interne pour le passage des charges à transférer.
[0025] Avantageusement, le système comporte une li-
gne de transfert de charges apte à être montée le long
du bras. Selon une configuration particulière, la ligne de
transfert est disposée à l’intérieur du bras.
[0026] Selon une configuration particulière, le bras est
formé de plusieurs segments mobiles en rotation, chaque
élément étant équipé d’au moins un actionneur comman-
dé par l’unité de commande.
[0027] Avantageusement, le bras comprend un élé-
ment d’extrémité télescopique. Cela permet ainsi de fi-
naliser avec précision le rapprochement de l’extrémité
du bras de la cible à la distance prédéfinie.
[0028] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue schématique d’un sys-
tème de chargement selon l’invention permettant le
transfert de charges entre deux mobiles ;

- la figure 2 représente une vue du système de char-
gement de la figure 1 lorsque le bras de chargement
est raccordé au mobile réceptionneur de charge ; et

- la figure 3 représente une vue du système de char-
gement de la figure 1 pourvu d’une ligne de transfert
de charges.

[0029] En relation avec les figures 1 et 2, il est décrit
un système de chargement 1 permettant le transfert de
charges entre deux mobiles en déplacement 2, 3. Par
mobiles en déplacement, on entend des navires en route,
mais aussi un, deux ou plusieurs types de système phy-
sique terrestre ou spatial en déplacement, tels que ca-
mion, train, avion, satellites. On parlera par la suite de
mobile délivreur de charge 2 et de mobile réceptionneur
de charges 3.
[0030] Le système de chargement 1 comprend un bras
4 articulé équipé d’actionneurs (non représenté). Le bras
4 présente une extrémité 40 fixée sur le mobile délivreur
de charge 2 et une extrémité libre 41.
[0031] Avantageusement, le bras 4 est formé de plu-
sieurs segments articulés les uns par rapport aux autres.
Dans le mode de réalisation décrit, le bras 4 est formé
de trois segments 4a, 4b, 4c, chaque élément étant as-
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socié à un actionneur au moins. Cette configuration du
bras a pour avantage de permettre d’atteindre rapide-
ment et avec précision une cible 5 déterminée située sur
le mobile réceptionneur de charge 3. Il est bien entendu
évident que le bras 4 pourra être formé d’un nombre dif-
férent d’élément sans pour autant sortir du cadre de l’in-
vention. Avantageusement, le bras 4 comprend un élé-
ment d’extrémité 4d télescopique.
[0032] Comme on le verra plus loin, les actionneurs
sont commandés par une unité de commande 7 située
de préférence sur le mobile délivreur de charge 2 et sont
agencés pour assurer un asservissement de la position
d’extrémité libre du bras par des rotations asservies dans
les différents axes du repère mécanique (six axes de
liberté). Les actionneurs sont de préférences électriques.
Il peut cependant être prévu des actionneurs hydrauli-
ques, électro hydrauliques, pneumatiques de toute con-
ception.
[0033] Le bras et les segments 4a, 4b, 4c, 4d le cons-
tituant sont destinés à porter les lignes de transfert de
charges 12. Selon le type de charges transférées (liqui-
des, gaz ou solides), les lignes de transfert de charges
12 pourront être portées extérieurement ou intérieure-
ment par le bras 4. De même, selon une variante de
réalisation non représentée, le bras 4 et les segments
4a, 4b, 4c, 4d le constituant sont agencés pour délimiter
un conduit interne pour le passage des charges à trans-
férer. Il est cependant bien entendu évident que les seg-
ments constituant le bras pourront également servir de
support pour la mise en place de câbles porteurs pour
transférer les charges particulièrement lourdes.
[0034] Le système de chargement selon l’invention
comporte un dispositif d’asservissement en position du
bras configuré pour positionner et maintenir en position
l’extrémité libre 41 du bras 4 à une distance prédéfinie
non nulle de la cible 5.
[0035] Plus particulièrement, le dispositif d’asservis-
sement comprend une unité de calcul 6 apte à calculer
la trajectoire de rapprochement du bras 4 vers la cible 5
déterminée à partir de mesures transmises comme on
le verra plus loin par une tête de visualisation et de loca-
lisation portée par le bras 4, ainsi qu’une unité de com-
mande 7 apte à commander les actionneurs en fonction
des ordres d’asservissement traduisant la trajectoire cal-
culée par l’unité de calcul et transmis à l’unité de com-
mande 7.
[0036] L’unité de commande 7, placée à bord du mo-
bile porteur de charge 2, est gérée ou bien par un opé-
rateur ou bien par l’unité de calcul 6 en fonction des don-
nées transmises.
[0037] Les informations nécessaires à l’unité de calcul
6 pour établir les ordres d’asservissements nécessaires
au positionnement du bras 4 par rapport à la cible 5 sont
fournies par un dispositif de mesure porté directement
par le bras 4.
[0038] Plus particulièrement, le dispositif de mesure
comprend des premiers moyens permettant de mesurer
le mouvement relatif de l’extrémité libre 41 du bras 4

(mesures de déplacement, vitesse et accélération selon
les mouvements de l’extrémité du bras) et des deuxiè-
mes moyens permettant de mesurer la distance séparant
l’extrémité libre 41 du bras 4 et la cible 5 prédéfinie située
sur le mobile réceptionneur de charge 3. Comme indiqué
précédemment, les mesures relevées par les premiers
et deuxièmes moyens sont transmises à l’unité de calcul
6 pour procéder au calcul de la trajectoire de rapproche-
ment du bras 4 de la cible 5 et à l’établissement des
ordres d’asservissement correspondant à la trajectoire
calculée aux actionneurs.
[0039] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, le dispositif de mesure comprend égale-
ment des troisièmes moyens permettant de mesurer la
déformation élastique du bras lorsque celui-ci est soumis
à des efforts. Comme pour les premiers et deuxièmes
moyens de mesure, les mesures relevées par les troisiè-
mes moyens sont transmises à l’unité de calcul 6. Cette
dernière, à partir des mesures de déformation du bras 4
relevées, caractérise le niveau des efforts exercés sur le
bras 4 et intègre ces données dans le calcul de la trajec-
toire du bras. La prise en compte du niveau des efforts
exercés sur le bras 4 permet de corriger la trajectoire du
bras déterminée à partir des mesures relevées par les
premiers et deuxièmes moyens de mesure.
[0040] Les troisièmes moyens pourront être des cap-
teurs de températures ou d’efforts. Suivant le matériau
dans lequel le bras est réalisé, les capteurs pourront être
ou bien noyés dans la masse (application notamment
pour les bras réalisés en matériau composite) ou bien
fixés directement sur le bras.
[0041] Avantageusement, le dispositif de mesure est
couplé à des moyens optiques aptes à délivrer à l’opé-
rateur manipulant le bras 4 des images sur la position de
l’extrémité libre 41 du bras 4 par rapport au mobile porteur
de charge 2 et au mobile réceptionneur de charge 3 ainsi
que des images de l’environnement dans lequel l’extré-
mité libre 41 du bras est disposée.
[0042] La présence de moyens optiques permet d’as-
surer un pré- positionnement du bras par rapport à la
cible visée préalablement à la mise en oeuvre du dispo-
sitif d’asservissement.
[0043] Selon une configuration particulière, les
moyens optiques comportent des caméras (ou capteurs
optiques) agissant dans des longueurs d’onde différen-
tes, l’une au moins des caméras permettant de localiser
l’extrémité libre du bras durant la nuit et une autre au
moins des caméras permettant de localiser l’extrémité
libre du bras en cas de brouillard.
[0044] Avantageusement, le dispositif de mesure et
les moyens optiques sont ménagés au niveau de l’extré-
mité libre du bras. Ainsi regroupés, les moyens de me-
sure et les moyens optiques constituent une tête de vi-
sualisation et de localisation 8 du bras. Afin de simplifier
la lecture de ce qui suit, on désignera par tête de visua-
lisation 8, la tête de visualisation et de localisation du
bras.
[0045] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
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vention, la tête de visualisation forme une console gyro-
stabilisée pourvue de caméras infra rouge et multi cap-
teurs de visualisation et de mouvement équipée d’un dis-
positif d’auto-détection de cibles. Cette console est con-
trôlée par un dispositif de type joystick, et renvoie diffé-
rentes images de ses capteurs et de sa trajectoire vers
l’unité de commande 7.
[0046] Comme indiqué précédemment, les action-
neurs sont asservis pour positionner l’extrémité libre 41
du bras 4, et donc la tête de visualisation 8, à une distance
non nulle de la cible prédéfinie. La distance pourra être
prédéfinie, selon l’utilisation du système de chargement,
de manière à permettre à un opérateur d’accéder à l’ex-
trémité libre 41 du bras pour permettre son raccordement
à un point de raccordement 11 ménagé sur le mobile
réceptionneur de charge 3 par l’intermédiaire d’une ligne
de raccordement 10. La distance pourra être également
prédéfinie de manière permettre le transport des charges
au dessus d’un plan de référence de déchargement pour
y être déchargées.
[0047] Avantageusement, la ligne de raccordement 10
est souple. La souplesse du raccordement a pour avan-
tage d’autoriser le pilotage du bras au moyen des action-
neurs asservi en position lorsque les deux mobiles 2, 3
sont en mouvement l’un par rapport à l’autre, mais éga-
lement d’absorber les efforts liés au mouvement de ces
derniers.
[0048] Afin de permettre le passage du liquide ou gaz,
il pourra être avantageux de prévoir, comme pour le bras,
une ligne de raccordement 10 se présentant sous la for-
me d’un tuyau.
[0049] Selon un mode de réalisation particulier, l’ex-
trémité libre 41 du bras 4 est pourvue d’un dispositif hexa-
pode destiné à assurer la connexion avec la ligne de
raccordement 10. La présence d’un dispositif hexapode
permet de rattraper les variations anticipées d’environ 1
mètre x 1 mètre, et de maintenir ainsi une connexion
pratiquement fixe sans retour d’effort significatif vers le
bras.
[0050] Avantageusement, le bras 4 est agencé pour
former un conduit de passage des charges à transférer.
[0051] Afin de permettre à la tête de visualisation 8 de
repérer la cible 5, cette dernière est pourvue de moyens
de repérage. La cible, ainsi pourvue de moyens de re-
pérage, définit une position de référence. La cible 5 étant
ainsi destinée à assurer en permanence un positionne-
ment relatif de l’extrémité libre 41 du bras 4 par rapport
à un point fixe, prédéfini, pouvant être en n’importe quel
point du mobile réceptionneur de charge 3 que l’on cher-
che à approcher, ses dimensions devront être suffisantes
pour permettre de donner les instructions d’approche au
dispositif d’asservissement et de conduite jusqu’à une
centaine de mètres au moins entre la tête de visualisation
8 et la cible 5.
[0052] Avantageusement, les moyens de repérage
comprennent des marques représentant une figures
géométrique connue de l’unité de commande 7. Il peut
s’agir de marques passives ou actives, mais également

de marques permanentes ou amovibles (ie. temporai-
res). Les marques passives permanentes peuvent être
obtenues au moyen de peintures ou de revêtements spé-
ciaux disposés à demeure sur le mobile réceptionneur
de charges ; les marques passives amovibles peuvent
comprendre des plots aimantés ou boulonnés, pourvus
de système réfléchissants sensibles au longueurs d’on-
des mis en oeuvre (système catadioptrique dans le cas
de systèmes visibles ou du proche infrarouge) ; les mar-
ques actives permanentes peuvent être constituées
d’émetteurs interagissant avec la tête de visualisation 8
dans le domaine de longueurs d’ondes retenu, les mar-
ques actives amovibles pouvant être constituées de ces
mêmes émetteurs mais mis en place uniquement en vue
de l’opération de transfert.
[0053] Selon un mode de réalisation, les sources
d’émissions du rayonnement aptes à être reçues par la
cible sont avantageusement embarquées sur la tête de
visualisation. Selon une variante de réalisation, les sour-
ces d’émission du rayonnement permettant de détecter
la cible pourront être portées par le mobile porteur de
charges 2 ou bien directement par le mobile réception-
neur de charge (cas des marques actives).
[0054] Le processus de fonctionnement du système
de chargement est le suivant.
[0055] Si elles ne sont pas déjà existantes, il est dis-
posé la cible 5 portée par le mobile réceptionneur de
charge 3, les marques permettant à la tête de visualisa-
tion 8 de repérer la cible 5.
[0056] L’opérateur, localisé sur le mobile porteur de
charge 2, oriente la tête de visualisation vers la cible 5
située sur le mobile réceptionneur de la charge 3 et réa-
lise si nécessaire une première approche du bras 4 en
direction de la cible 5 afin de le pré-positionner.
[0057] En fonction des écarts que la tête de visualisa-
tion 8 mesure et lui transmet, l’unité de calcul 6 calcule
la trajectoire de rapprochement de l’extrémité libre 41 du
bras 4 portant la tête de visualisation 8 et donne les ordres
d’asservissement nécessaires aux actionneurs.
[0058] Arrivée à la distance souhaitée, l’extrémité libre
41 du bras 4 porteur de charge est stabilisée au point
visé (ie au point situé à la distance prédéfinie entre l’ex-
trémité libre du bras et la cible). Ce point évoluant en
fonction des mouvements des mobiles, le pilotage de la
tête de visualisation 8 est poursuivi de manière à main-
tenir la position de cette dernière relativement au point
visé avec un écart aussi faible que possible. Selon une
configuration particulière, il pourra être prévu que le relais
de commande soit pris par le mobile réceptionneur de
charge pour ajuster éventuellement la position de réfé-
rence.
[0059] L’équipage du mobile réceptionneur de charge
3 peut alors procéder aux opérations de raccordement
du bras au point de raccordement 11 au moyen d’une
ligne de raccordement 10, à l’opération d’installation
d’une ligne de transfert de charges 12 ou aux opérations
de déchargement de la charge par l’intermédiaire de dis-
positifs préexistants.
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[0060] Avantageusement, les moyens de mesure et
les moyens optiques mis en oeuvre au niveau de la tête
de visualisation sont des capteurs exploitant différentes
longueurs d’ondes (infrarouge, visible, radar, etc.).
[0061] L’invention est décrite dans ce qui précède à
titre d’exemple. Il est entendu que l’homme du métier est
à même de réaliser différentes variantes de réalisation
de l’invention sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.

Revendications

1. Système de chargement (1) permettant le transfert
de charges entre deux mobiles (2, 3) en déplace-
ment comprenant un bras (4) articulé équipé d’ac-
tionneurs, le bras (4) articulé présentant une extré-
mité fixée (40) à l’un des mobiles (2) et une extrémité
libre (41), des premiers moyens de mesure du mou-
vement relatif de l’extrémité libre (41) du bras (4),
des deuxièmes moyens de mesure de la distance
entre l’extrémité libre (41) du bras (4) et une cible
(5) prédéfinie située sur l’autre mobile (3) et un dis-
positif d’asservissement configuré pour positionner
et maintenir en position l’extrémité libre (41) du bras
à une distance prédéfinie non nulle de la cible (5),
le dispositif d’asservissement comprenant une unité
(6) apte à calculer la trajectoire de rapprochement
du bras (4) vers la cible (5) déterminée à partir des
mesures transmises par les premiers et deuxièmes
moyens de mesure et à établir et transmettre des
ordres d’asservissement établis en fonction de la tra-
jectoire calculée à une unité de commande (7) des
actionneurs équipant le bras (4) caractérisé en ce
qu’il comporte des troisièmes moyens de mesure
permettant de mesurer la déformation élastique du
bras lorsque celui-ci est soumis à des efforts, lesdi-
tes mesures étant destinées à être transmises à
l’unité de calcul aux fins du calcul de la trajectoire
de rapprochement du bras (4) vers la cible (5).

2. Système de chargement (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que les troisièmes moyens
sont portés par le bras.

3. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens optiques permettant de trans-
mettre des images relatives à la position de l’extré-
mité libre (41) du bras par rapport au deux mobiles
(2, 3) et relatives à l’environnement dans lequel elle
se situe.

4. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il
comporte une ligne de raccordement (10) souple
permettant de raccorder l’extrémité libre (41) du bras
avec un point de raccord (11) ménagé sur le mobile

(3) portant la cible (5).

5. Système de chargement (1) selon la revendication
4, caractérisé en ce que la ligne de raccordement
(10) forme un conduit de passage de produits fluides.

6. Système de chargement (1) selon la revendication
4 ou la revendication 5, caractérisé en ce que l’ex-
trémité libre (41) du bras est pourvue d’un dispositif
hexapode destiné à assurer la connexion avec la
ligne de raccordement (10).

7. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les
premiers et deuxième moyens de mesure ainsi que,
lorsque présents, les moyens optiques sont ména-
gés au niveau de l’extrémité libre (41) du bras, for-
mant ainsi une tête visualisation et de localisation
(8).

8. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
bras (4) comporte un conduit interne pour le passage
des charges à transférer.

9. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que le
système comporte une ligne de transfert (12) apte à
être montée le long du bras (4).

10. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la
ligne de transfert (12) est disposée à l’intérieur du
bras (4).

11. Système de chargement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
le bras (4) est formé de plusieurs segments (4a, 4b,
4c) articulés les uns par rapports aux autres, chacun
des segments (4a, 4b, 4c) étant associé à au moins
un actionneur commandé par l’unité de commande.

12. Système de chargement (1) selon la revendication
11, caractérisé en ce que le bras (4) comprend un
élément d’extrémité télescopique (4d)
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